
Aides pour les apprentis

Frais de dossier ou d’inscription demandés par l’institut de formation
Ces frais sont pris en charge par le CFA FHP. Si vous les avez déjà payés, demandez un remboursement à
votre institut de formation.

Carte étudiante
Pour bénéficier de nombreuses remises dans différents commerces, lieux de culture etc. Envoyée par
courrier par le CFA à votre domicile dès que votre contrat est signé.

Ordinateur portable
Sous conditions de disponibilités, le CFA FHP vous prête durant votre formation un ordinateur portable et
les accessoires nécessaires. Demande à envoyer par mail à contact@cfafhp-na.fr ; Nous organiserons
ensemble la remise.



Aides pour les apprentis
Uniquement pour le secteur privé

Frais de 1er équipement ; vêtements professionnels
Remboursement complet des tenues professionnelles et du premier équipement exigés par votre institut
de formation. Envoyer la facture acquittée ainsi que votre RIB à contact@cfafhp-na.fr

Repas
Lorsque vous êtes en cours, vous avez la possibilité de vous faire rembourser vos repas à hauteur de 3€
par jour maximum. Pour obtenir le remboursement, envoyez à contact@cfafhp-na.fr votre RIB, les tickets
de caisses de vos courses (avec uniquement de l’alimentaire), les tickets des restaurants (universitaire ou
non) et le formulaire des demandes de remboursement mensuel complété et signé.

Logement
Les apprentis locataires peuvent bénéficier de l’aide Mobili‑Jeune (Action Logement) pour réduire leur
loyer ; rendez-vous sur le site mobilijeune.actionlogement.fr pour tester votre éligibilité ; d’autres aides
peuvent être disponible sur le site d’Action Logement !

Uniquement pour Infirmier / Masseur-kiné / Diététicien

CVEC
Envoyez à contact@cfafhp-na.fr la facture acquittée et l’attestation à votre nom ainsi que votre RIB



Astuces pour les apprentis

Application qui permet de récupérer à prix réduit les invendus alimentaires 
des commerces de proximité, contribuant ainsi à réduire le gaspillage alimentaire.

Application qui lutte contre le gaspillage alimentaire en permettant aux particuliers
et aux commerces de donner ou récupérer les invendus pour leur donner une
seconde vie.

Application qui aide à réduire le gaspillage alimentaire en permettant de partager
ou récupérer des invendus et surplus alimentaires près de chez soi.

Il existe des applications pour bénéficier de remises sur l’alimentation, des associations pour
vous aider pour financer un logement. Voici quelques petites astuces !

L’association « Vivre Avec » promeut la cohabitation entre jeunes et seniors,
permettant aux étudiants ou jeunes en formation de bénéficier d’un logement à
coût réduit, en échange d’une présence conviviale auprès du senior.

Jusqu’à 21 ans, profitez aussi de remise sur
les offres culturelles et expériences uniques
près de chez vous grâce au pass Culture !

Si un imprévu vous empêche de payer
logement ou transport pendant votre
formation, le Fonds social formation de la
Région Nouvelle-Aquitaine peut vous aider.


